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PAGE RÉGLEMENTAIRE

Par lettre du 23 décembre 2002, la Commission a présenté au Parlement, conformément à 
l'article 251, paragraphe 2, et à l'article 95 du traité CE, la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil concernant la réduction des émissions de composés 
organiques volatils dues à l'utilisation de solvants organiques dans les peintures et vernis 
décoratifs et les produits de retouche automobile, et modifiant la directive 1999/13/CE 
(COM(2002) 750 – 2002/0301 (COD)).

Au cours de la séance du 13 janvier 2003, le Président du Parlement a annoncé qu'il avait 
renvoyé cette proposition, pour examen au fond, à la commission de l'environnement, de la 
santé publique et de la politique des consommateurs et, pour avis, à la commission de 
l'industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de l'énergie ainsi qu'à la commission de 
la politique régionale, des transports et du tourisme (C5-0632/2002).

Au cours de sa réunion du 19 février 2003, la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la politique des consommateurs a nommé Giorgio Lisi rapporteur.

Au cours de ses réunions des 16 juin 2003 et 9 septembre 2003, elle a examiné la proposition 
de la Commission ainsi que le projet de rapport.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté le projet de résolution législative par 
31 voix contre 15 et 1 abstention.

Étaient présents au moment du vote Alexander de Roo (président), Mauro Nobilia et Guido 
Sacconi (vice-présidents), Giorgio Lisi (rapporteur), (suppléant Caroline F. Jackson) et María 
del Pilar Ayuso González, María Luisa Bergaz Conesa, Hans Blokland, David Robert Bowe, 
John Bowis, Philip Bushill-Matthews (suppléant Horst Schnellhardt), Martin Callanan, Marie-
Arlette Carlotti (suppléant Anne Ferreira), Dorette Corbey, Raffaele Costa, Chris Davies, 
Avril Doyle, Karl-Heinz Florenz, Cristina García-Orcoyen Tormo, Robert Goodwill, 
Françoise Grossetête, Marie Anne Isler Béguin, Hedwig Keppelhoff-Wiechert (suppléant 
Cristina Gutiérrez Cortines), Christa Klaß, Eija-Riitta Anneli Korhola, Bernd Lange, Torben 
Lund, Jules Maaten, Minerva Melpomeni Malliori, Erik Meijer (suppléant Pernille Frahm), 
Emilia Franziska Müller, Rosemarie Müller, Riitta Myller, Ria G.H.C. Oomen-Ruijten, 
Fernando Pérez Royo (suppléant Elena Valenciano Martínez-Orozco), Frédérique Ries, 
Dagmar Roth-Behrendt, Karin Scheele, Inger Schörling, María Sornosa Martínez, Bart Staes 
(suppléant Hiltrud Breyer), Charles Tannock (suppléant Peter Liese), Nicole Thomas-Mauro, 
Astrid Thors, Marianne L.P. Thyssen (suppléant Peder Wachtmeister),  Kathleen Van Brempt, 
Phillip Whitehead et Stavros Xarchakos (suppléant Jorge Moreira da Silva).

La commission de la politique régionale, des transports et du tourisme a décidé, le 
21 janvier 2003, qu'elle n'émettrait pas d'avis. La commission de l'industrie, du commerce 
extérieur, de la recherche et de l'énergie a décidé, le 20 février 2003, qu'elle n'émettrait pas 
d'avis.

Le rapport a été déposé le 10 septembre 2003.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de directive du Conseil concernant la réduction des émissions de 
composés organiques volatils dues à l'utilisation de solvants organiques dans les 
peintures et vernis décoratifs et les produits de retouche automobile, et modifiant la 
directive 1999/13/CE (COM(2002) 750 – C5-0632/2002 – 2002/0301(COD))

(Procédure de codécision: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2002) 7501),

– vu l'article 251, paragraphe 2, et l'article 95 du traité CE, conformément auxquels la 
proposition lui a été présentée par la Commission (C5-0632/2002),

– vu l'article 67 de son règlement,

– vu le rapport de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la politique 
des consommateurs (A5-0292/2003),

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. demande à être à nouveau saisi au cas où la Commission entendrait modifier de manière 
substantielle cette proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Texte proposé par la Commission Amendements du Parlement

Amendement 1
Considérant 5

(5) Du fait de leurs caractéristiques, les 
solvants organiques qui sont utilisés dans 
certains produits dégagent dans l'air des 
composés organiques qui contribuent, 
localement et par delà les frontières, à la 
formation d'oxydants photochimiques dans 
la couche limite de la troposphère, et qui, 
dans certaines conditions d'exposition, 
peuvent s'avérer nocifs pour l'homme.

(5) Du fait de leurs caractéristiques, les 
solvants organiques qui sont utilisés dans 
les peintures et vernis décoratifs et les 
produits de retouche automobile dégagent 
dans l'air des composés organiques qui 
contribuent, localement et par delà les 
frontières, à la formation d'oxydants 
photochimiques dans la couche limite de la 
troposphère, et qui, dans certaines 
conditions d'exposition, peuvent s'avérer 

1 Non encore publiée au JO.
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nocifs pour l'homme.

Justification

Nécessité d'un champ d'application cohérent ainsi que de clarté juridique.

Amendement 2
CONSIDÉRANT 5 BIS (NOUVEAU)

(5 bis) La présente directive et, en 
particulier, les révisions à venir de celle-ci 
ont pour objectif d'éviter les émissions 
directes et indirectes de COV dans 
l'environnement général et dans 
l'environnement humain liées à l'utilisation 
de solvants organiques dans les peintures et 
vernis décoratifs et dans les produits de 
retouche automobile, de même que les 
risques directs pour la santé humaine, en 
limitant la teneur maximale en COV.

Justification

Un des principaux effets des émissions de COV réside dans les risques professionnels 
auxquels s'exposent les peintres professionnels ou non. La directive doit prendre ces risques 
en considération, dès à présent et lors des révisions à venir.

Amendement 3
Considérant 6

(6) Il convient donc d'éviter ou de réduire 
les émissions de COV, et ce d'autant plus 
qu'il existe ou qu'il existera bientôt des 
substituts potentiellement moins nocifs.

(6) Il convient donc d'éviter ou de réduire 
les émissions de COV, et ce d'autant plus 
qu'il existe ou qu'il existera bientôt des 
substituts potentiellement moins nocifs aux 
peintures et vernis décoratifs et aux 
produits de retouche automobile.
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Justification

Nécessité d'un champ d'application cohérent ainsi que de clarté juridique.

Amendement 4
Considérant 7

(7) L'utilisation des solvants organiques et 
les émissions de COV doivent être réduites 
autant qu'il est techniquement et 
économiquement possible de le faire.

(7) Les émissions de COV liées aux 
peintures et vernis décoratifs et aux 
produits de retouche automobile doivent 
être réduites lorsqu'il est techniquement et 
économiquement possible de le faire.

Justification

Nécessité d'un champ d'application cohérent ainsi que de clarté juridique.

Amendement 5

Considérant 8

(8) Un haut niveau de protection de 
l'environnement suppose la fixation et le 
respect de teneurs maximales en COV pour 
certaines catégories de produits.

(8) Un haut niveau de protection de 
l'environnement suppose la fixation et le 
respect de teneurs maximales en COV pour 
les peintures et vernis décoratifs et les 
produits de retouche automobile.

Justification

L'amendement explicite l'objectif et la nécessité de la présente directive.

Amendement 6

Considérant 9 bis (nouveau)

(9 bis) La réparation et la remise en état de 
certains véhicules anciens ou de collection 
peut nécessiter l'utilisation de produits 
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d'origine.

Justification

Pour certains types de véhicules, il faut utiliser des peintures d'origine pour préserver le 
caractère authentique ou éviter des réactions chimiques lors de réparations.

Amendement 7

Considérant 10

(10) Un contrôle de ces teneurs maximales 
est nécessaire pour vérifier si les 
concentrations massiques des composés 
organiques présents dans chaque catégorie 
de produits relevant de la présente directive 
sont autorisées.

(10) Un contrôle de ces teneurs maximales 
est nécessaire pour vérifier si les 
concentrations massiques des composés 
organiques présents dans chaque catégorie 
de peintures et vernis décoratifs et de 
produits de retouche automobile relevant de 
la présente directive sont autorisées.

Justification

Nécessité d'un champ d'application cohérent ainsi que de clarté juridique.

Amendement 8

Considérant 11

(11) Il convient donc de modifier en 
conséquence la directive 1999/13/CE du 
11 mars 1999 relative à la réduction des 
émissions de composés organiques volatils 
dues à l'utilisation de solvants organiques 
dans certaines activités et installations.

(11) Il convient donc de modifier en 
conséquence la directive 1999/13/CE du 
11 mars 1999 relative à la réduction des 
émissions de composés organiques volatils 
dues à l'utilisation de solvants organiques 
dans certaines activités et installations de 
retouche automobile .

Justification

Nécessité d'un champ d'application cohérent ainsi que de clarté juridique.
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Amendement 9

Considérant 14

(14) La présente directive ne porte pas 
atteinte aux mesures prises au niveau 
communautaire ou national pour protéger la 
santé des travailleurs et leur environnement 
de travail.

(14) La présente directive ne porte pas 
atteinte aux mesures qui ont été ou sont 
prises au niveau communautaire ou national 
pour protéger la santé des travailleurs et leur 
environnement de travail.

Justification

Il est important d'indiquer clairement que les États membres qui bénéficient d'ores et déjà 
d'un niveau élevé de protection des consommateurs peuvent conserver celui-ci.

Amendement 10

Article premier, paragraphe 2 (bis) (nouveau)

2. La présente directive harmonise les 
spécifications techniques applicables aux 
peintures décoratives et aux produits de 
retouche automobile dans la mesure 
nécessaire pour atteindre l'objectif énoncé 
au paragraphe 1.

2 (bis) La présente directive ne fait pas 
obstacle à ce que les États membres 
prennent des mesures visant à protéger les 
travailleurs et les consommateurs, ce qui 
signifie que les États membres peuvent 
interdire ou limiter l'utilisation de certains 
produits à forte teneur en COV.

Justification

La directive vise à éviter et à réduire les émissions de COV liées à l'utilisation de solvants 
dans les peintures et vernis, plus précisément à atteindre les objectifs PEN en 2010, les COV 
étant des précurseurs de l'ozone. Elle fixe des teneurs limites en COV qui ne peuvent en aucun 
cas être dépassées pour tel ou tel produit dans l'UE. Il conviendrait toutefois que la directive 
n'empêche pas les États membres de prendre les mesures nécessaires pour améliorer la santé 
des travailleurs et des consommateurs lorsqu'ils utilisent ces produits. Plus de un million et 
demi de peintres et de décorateurs de l'UE utilisent ces produits et nombre d'entre eux 
souffrent de différents problèmes de santé. En raison de différences de climat et de culture, 
certains États membres pourraient souhaiter imposer des normes plus rigoureuses pour 
certaines catégories de produits, limiter l'utilisation de tel ou tel produit, etc. Il faut que la 
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directive assure l'harmonisation à un niveau maximal sans empêcher les États membres 
d'aller au-delà de celui-ci.

Amendement 11
Article 2, paragraphe 2

2. teneur maximale en COV, la masse de 
composés organiques volatils, exprimée en 
fonction de certains paramètres tels que la 
concentration, exprimée en g/l, qui ne doit 
pas être dépassée dans la formulation du 
produit;

2. teneur maximale en COV, la masse de 
composés organiques volatils, à 
l'exclusion de toute partie qui réagit 
pendant le séchage du revêtement, 
exprimée en fonction de certains 
paramètres tels que la concentration, 
exprimée en g/l, qui ne doit pas être 
dépassée dans la formulation du produit 
prêt à l'usage;

Justification

Cette modification s'impose pour permettre l'utilisation de diluants réactifs, qui sont des 
substances qui se comportent comme des solvants pendant la phase d'application mais qui 
réagissent ensuite pour former une partie du film de vernis, contribuant ainsi à la réduction 
des émissions de COV (composés organiques volatils).

Amendement 12

Article 2, paragraphe 5

5. composé organique volatil (COV), tout 
composé organique dont le point 
d'ébullition, mesuré à la pression standard de 
101.3 kPa, est inférieur ou égal à 250°C;

5. composé organique volatil (COV), tout 
composé organique dont le point 
d'ébullition, mesuré à la pression standard de 
101.3 kPa, est inférieur ou égal à 280°C;

Justification

La définition des COV énoncée dans le texte de la Commission exclut des solvants comme le 
Texanol, qui sont néfastes pour l'environnement et la santé humaine, de sorte qu'elle serait 
trompeuse pour les consommateurs. La définition basée sur le point d'ébullition de 280°, qui 
est vivement recommandée par l'étude Decopaint (European Study on the Potential for 
Reducing Emissions from VOCs due to the use of Decorative Paints and Varnishes for 
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Professional and Non-Professional Use) fournit aux consommateurs une définition précise 
des COV et est conforme à l'objectif de la proposition, à savoir réduire la teneur en COV des 
peintures.

Amendement 13

Article 2, paragraphe 6

6. solvant organique, tout COV utilisé seul 
ou en association avec d'autres agents, sans 
modification chimique, pour dissoudre des 
matières premières, des produits ou des 
déchets, ou utilisé comme agent de 
nettoyage pour dissoudre des salissures, ou 
comme dispersant, correcteur de viscosité, 
correcteur de tension superficielle, 
plastifiant ou conservateur;

6. solvant organique, tout COV utilisé seul 
ou en association avec d'autres agents pour 
dissoudre ou diluer des matières premières, 
des produits ou des déchets, ou utilisé 
comme agent de nettoyage pour dissoudre 
des salissures, ou comme dispersant, 
correcteur de viscosité, correcteur de tension 
superficielle, plastifiant ou conservateur ou 
comme diluant réactif ou décapant;

Justification

Les solvants organiques devraient comprendre:

les COV utilisés pour diluer les produits (diluants), les COV qui se modifient ou peuvent se 
modifier chimiquement, les diluants réactifs, par exemple certains éthers et le styrène, qui 
sont destinés à assurer des liaisons chimiques et qui sont aussi des COV; ils peuvent être émis 
avant que la réaction chimique intervienne, de même que les COV utilisés comme décapants. 
Les diluants et décapants représentent une part notable des émissions de COV, de sorte qu'il 
importe que ces produits soient englobés dans la définition, même s'ils ne font 
qu'indirectement l'objet de la réglementation.

Amendement 14
Article 2, paragraphe 7

7. revêtement, toute préparation, y compris 
tous les solvants organiques ou 
préparations contenant des solvants 
organiques nécessaires pour une 
application adéquate, utilisée pour obtenir 
un effet décoratif, un effet protecteur ou 
tout autre effet fonctionnel sur une 
surface;

7. revêtement, toute préparation, y compris 
tous les solvants organiques ou 
préparations contenant des solvants 
organiques nécessaires pour une 
application adéquate, utilisée pour obtenir 
un film ayant des propriétés de protection, 
de décoration et/ou d'autres effets 
spécifiques sur une surface;
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Justification

Il convient de préciser l'action par laquelle le revêtement acquiert ses propriétés de 
protection et/ou de décoration, à savoir la formation d'un film sur une surface, pour 
permettre de le distinguer d'autres types d'applications comme par exemple les produits de 
conservation du bois.

Amendement 15

Article 3

Les États membres veillent à ce que seuls les 
produits définis à l'annexe I dont la teneur en 
COV n'excède pas les valeurs prescrites à 
l'annexe II puissent être commercialisés sur 
leur territoire respectif à compter des dates 
spécifiées dans cette annexe.

Sans préjudice des dispositions de 
l'article 1, les États membres veillent à ce 
que seuls les produits définis à l'annexe I 
dont la teneur en COV n'excède pas les 
valeurs prescrites à l'annexe II soient 
produits pour le marché intérieur ou 
importés sur leur territoire respectif à 
compter des dates spécifiées dans cette 
annexe. Les revêtements destinés à 
l'exportation vers les pays tiers ne sont pas 
concernés.

Justification

Les États membres doivent absolument avoir le droit de maintenir ou d'introduire des normes 
plus rigoureuses que celles prévues par la directive à condition que ces mesures concernent 
une des dérogations expressément permises par le traité et ne constituent pas une entrave 
délibérée et injustifiée aux échanges. En obligeant les États membres à informer la 
Commission de toute mesure allant au-delà des dispositions de la directive, l'amendement 
tend à concilier un degré élevé de protection des travailleurs avec le bon fonctionnement du 
marché intérieur. La tâche de contrôle confiée aux États membres doit être réalisable; la 
proposition de la Commission implique le screening de l'ensemble de la chaîne commerciale 
(circuits de distribution et points de vente), ce qui représenterait un coût administratif très 
élevé. Il est donc proposé de résoudre le problème à la source en imposant le contrôle sur la 
production destinée au marché intérieur à partir des dates indiquées à l'annexe II. Afin de 
garantir l'égalité de traitement avec les revêtements produits sur le territoire communautaire, 
les revêtements importés sont eux aussi soumis à la même disposition. Pour ce qui est des 
exportations à destination de pays tiers, la directive ne doit pas s'appliquer étant donné que 
les fabricants/exportateurs des États membres ne seraient pas en mesure de leur faire 
concurrence dans les pays tiers.
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Amendement 16

Article 3, alinéa (bis) (nouveau)

Les mesures qui ont été ou sont prises au 
niveau national ou communautaire, ont 
pour objectif de protéger la santé des 
travailleurs et leur environnement et 
offrent un niveau de protection plus élevé 
que celui offert par la présente directive 
sont inchangées.

Justification

Il existe dans plusieurs États membres des dispositions législatives concernant l'utilisation 
des composés organiques volatils dans l'environnement du travail. Certaines de ces 
dispositions offrent un niveau de protection du travailleur plus élevé que celui prévu dans la 
présente directive. L'harmonisation au niveau communautaire ne doit pas conduire à ce que 
les travailleurs bénéficient dans certains États membres d'une protection de la santé moins 
élevée que ce n'était le cas avant l'harmonisation. D'où la nécessité de ne pas modifier des 
dispositions légales plus avancées.

Amendement 17

Article 3, alinéa (ter) (nouveau)

Les États membres veillent à ce que les 
peintures et vernis décoratifs et les produits 
de retouche automobile ne contiennent pas 
de substances classées comme 
cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour 
la reproduction au titre de la 
directive 67/548/CEE.

Justification

Amendement fondé sur la clause de substitution prévue à l'article 5, paragraphe 6 de la 
directive 1999/13/CE relative à la réduction des émissions de COV dues à l'utilisation de 
solvants organiques dans certaines activités et installations. Étant donné qu'il y a exposition 
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directe en cas d'utilisation de ces peintures, les substances CMTR ne devraient pas être 
utilisées dans ces peintures.

Amendement 18

Article 3, alinéa (quater) (nouveau)

Si un État membre a adopté des mesures 
plus rigoureuses que celles prévues par la 
présente directive, il informe la 
Commission, à l'entrée en vigueur de la 
directive, de la nature de ces dispositions 
ainsi que des raisons de leur maintien.

Justification

Les États membres doivent absolument avoir le droit de maintenir ou d'introduire des normes 
plus rigoureuses que celles prévues par la directive à condition que ces mesures concernent 
une des dérogations expressément permises par le traité et ne constituent pas une entrave 
délibérée et injustifiée aux échanges. En obligeant les États membres à informer la 
Commission de toute mesure allant au-delà des dispositions de la directive, l'amendement 
tend à concilier un degré élevé de protection des travailleurs avec le bon fonctionnement du 
marché intérieur.

Amendement 19

Article 3, alinéa (quinquies) (nouveau)

Certains véhicules anciens ou de collection 
peuvent rendre nécessaire l'emploi de 
matériaux de réparation d'origine qui, dans 
certains cas, peuvent ne pas être conformes 
aux valeurs définies à l'annexe II. Ces 
produits peuvent être commercialisés en 
petites quantités par des fournisseurs 
spécialisés, des clubs ou des groupements. 
La dérogation ne peut représenter plus de 
0,5% du volume total des ventes du secteur 
de la retouche automobile.
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Justification

Pour certains types de véhicules, il faut utiliser des peintures d'origine pour préserver le 
caractère authentique ou éviter des réactions chimiques lors de réparations.

Amendement 20

Article 4

Les États membres veillent à ce que les 
produits définis à l'annexe I soient munis 
d'une étiquette lors de leur mise sur le 
marché. Les indications devant figurer sur 
cette étiquette sont déterminées 
conformément à la procédure visée à 
l'article 12.

Les États membres veillent à ce que les 
produits définis à l'annexe I soient munis 
d'une étiquette lors de leur mise sur le 
marché, indiquant les risques liés à 
l'exposition aux solvants, l'usage rationnel 
de ces produits, une distinction étant établie 
entre produits destinés à être utilisés à 
l'intérieur et produits destinés à être utilisés 
à l'extérieur. Cette étiquette fournit au 
moins les informations suivantes 
concernant le produit en conditionnement 
prêt à l'emploi:
- la quantité de solvant par volume de 
produit en grammes/litre de solvant 
organique pour tout solvant dont la teneur 
est supérieure à 2 g/l,
- une échelle de couleurs et/ou numérique 
basée sur les meilleures pratiques en usage 
dans le secteur,
- un avertissement clair relatif aux effets 
directs et indirects possibles sur la santé 
humaine et sur l'environnement liés aux 
émissions de COV.
L'étiquetage des produits est conçu de 
manière à éviter les rejets dans les cours 
d'eau et les égouts lors du nettoyage.
Les autres indications devant figurer sur 
cette étiquette sont déterminées 
conformément à la procédure visée à 
l'article 12, en accordant une attention 
particulière aux bonnes pratiques existant 
dans le secteur.
La Commission publie des orientations 
pour faire en sorte que les normes en 
matière d'étiquetage complètent, au lieu de 
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les affaiblir, les dispositifs plus rigoureux 
en vigueur sur le marché européen.

Justification

Les normes minimales en matière d'étiquetage doivent être arrêtées par le Parlement et le 
Conseil. Un étiquetage efficace existe déjà et l'étiquette communautaire devrait se baser sur 
cet acquis. L'étiquette devrait mentionner des informations en valeur absolue (g/litre) fondées 
sur les meilleures pratiques en usage dans le secteur. Des exemples d'échelle peuvent être 
fournis par l'échelle colorée du label énergétique ou une échelle numérique, par exemple 
0  <  2  <  5  < 10  <  50  < 100  <  250 < 500 < 750 g/l. L'étiquette doit également 
comporter une mise en garde claire concernant les effets sur la santé humaine et 
l'environnement.

Comme il ressort de l'étude Decopaint, le nettoyage des produits, y compris les produits à 
base aqueuse, dans les cours d'eau et les égouts n'est pas souhaitable et doit être évité.

Des investissements importants ont été consentis pour mettre en place des systèmes 
volontaires d'étiquetage sur le marché des peintures décoratives d'Europe. Ces systèmes 
favorisent l'utilisation de peintures exemptes de solvants et permettent aux consommateurs 
d'accéder à une information impartiale. Il constituent une réussite, particulièrement dans des 
États membres comme le Royaume-Uni. Il importe de reconnaître et de protéger la valeur et 
l'intégrité de ces dispositifs.

Comme le souligne la Commission, l'initiative volontaire du secteur en ce qui concerne tant 
l'innovation technique que la sensibilisation des consommateurs à la variété des produits, en 
particulier par le biais de l'étiquetage, a été déterminante pour réduire les émissions de COV. 
Ces initiatives et ces expériences doivent êtres prises en considération pour l'élaboration des 
conditions requises en matière d'étiquetage.

Amendement 21

Article 5, paragraphe 2 (bis) (nouveau)

2 bis. Les États membres prennent des 
mesures pour promouvoir et contrôler 
l'utilisation judicieuse, maîtrisée et 
responsable des produits énumérés à 
l'annexe I.

Justification

L'utilisation maîtrisée et réfléchie des produits est importante et les États membres ont un 
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rôle à jouer à cet égard.

Amendement 22

Article 5  (bis) (nouveau)

Article 5 bis (nouveau)
(1) Pour la restauration et l'entretien des 
immeubles reconnus par les autorités 
nationales comme présentant une valeur 
historique particulière, les États membres 
peuvent autoriser l'utilisation de peintures 
spéciales non conformes aux valeurs 
limites prévues à l'annexe II.
(2) Dans les rapports trisannuels prévus à 
l'article 7, les États membres informent la 
Commission au sujet du nombre 
d'autorisations accordées, de la nature et 
du volume des peintures spéciales 
autorisées conformément au paragraphe 1.

Justification

Sans ces dérogations, il n'y aurait pas de peintures d'origine pour restaurer les bâtiments 
historiques.

Amendement 23
Article 5 bis (nouveau)

Article 5 bis (nouveau)
Substitution

1. La Commission veille à ce qu'un 
échange d'informations sur l'utilisation de 
solvants organiques dans les peintures et 
vernis décoratifs et les produits de retouche 
automobile et leurs possibles substituts ait 
lieu entre les États membres. Elle examine:
- l'adéquation des options disponibles,
- leurs effets potentiels sur la santé 
humaine en général et lors de l'exposition 
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professionnelle en particulier,
- leurs effets éventuels sur l'environnement, 
ainsi que
- leurs conséquences économiques, 
notamment les coûts et avantages des 
options disponibles
afin de pouvoir élaborer des 
recommandations sur l'utilisation des 
produits et des techniques ayant le moins 
d'effets néfastes sur l'air, l'eau, le sol, les 
écosystèmes et la santé humaine.
Ces informations sont accessibles au public 
sur le site Internet de la Commission.
Tous les deux ans, la Commission publie 
des recommandations actualisées pour 
chaque catégorie de produit.

Justification

Ce nouvel article est dans une large mesure identique à l'article 7 de la directive 1999/13/CE 
relative à la réduction des émissions de COV dues à l'utilisation de solvants organiques dans 
certaines activités et installations. L'échange d'informations sur les meilleures techniques 
disponibles et sur les produits de substitution potentiels constitue un outil important pour 
l'innovation ainsi que dans la perspective des révisions ultérieures de la directive. Cette 
information doit être facilitée, elle doit être accessible au public et des recommandations 
actualisées doivent être publiées à intervalles réguliers.

Amendement 24
Article 6, paragraphe 2

Les États membres utilisent des méthodes 
nationales de détermination de la teneur en 
COV si les méthodes CEN ou ISO 
correspondantes ne sont pas disponibles.

Les États membres utilisent les méthodes 
CEN ou ISO 11890 disponibles pour la 
détermination de la teneur en COV.

Justification

Étant donné que des normes spécifiques ISO (ISO 11890) sont disponibles pour la 
détermination de la teneur en COV des produits de revêtement, ces normes peuvent constituer 
une indication des méthodes à suivre aux fins de l'application de la directive, sans courir le 
risque que se présentent des situations dans lesquelles l'application des différentes méthodes 
nationales de détermination de la teneur en COV fait obstacle à la libre circulation des biens.
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Amendement 25

Article 7, alinéa 1 (bis) (nouveau)

Au plus tard [deux ans après l'entrée en 
vigueur de la présente directive], la 
Commission présente un rapport évaluant 
les réductions effectives et prévisibles de la 
formation d'ozone rendues possibles par la 
directive.

Justification

Il s'agit d'assurer l'efficacité des dispositions législatives.

Amendement 26

Article 8

Les États membres ne peuvent interdire, 
restreindre ou empêcher la mise sur le 
marché des produits conformes aux 
exigences de la présente directive.

Sans préjudice des mesures en vigueur 
prises au niveau communautaire ou 
national pour protéger la santé des 
travailleurs utilisant les produits visés dans 
la présente directive, les États membres ne 
peuvent interdire, restreindre ou empêcher la 
mise sur le marché des produits conformes 
aux exigences de la présente directive.

Justification

Différents États membres se sont dotés de dispositions législatives en matière de santé des 
travailleurs qui sont plus rigoureuses que celles prévues par la directive. Ils doivent pouvoir 
maintenir ces dispositions afin de préserver leur niveau de protection actuel.

Amendement 27

Article 9

Le 31 décembre 2006 au plus tard, la 
Commission réexamine la faisabilité 
technique et économique d'appliquer, à partir 
de 2010, une teneur maximale en COV aux 
produits en phase solvant de la sous-

Si aucune teneur maximale en COV pour 
les produits en phase solvant de la sous-
catégorie (d) de l'annexe II, point A n'a été 
définie pour 2010, le 31 décembre 2006 au 
plus tard, la Commission réexamine la 
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catégorie (d) de l'annexe II point a), et 
soumet une proposition au Parlement 
européen et au Conseil concernant la valeur 
à appliquer à partir de 2010.

faisabilité technique et économique 
d'appliquer, à partir de 2010, une teneur 
maximale en COV aux produits en phase 
solvant de la sous-catégorie (d) de 
l'annexe II point a), et soumet une 
proposition au Parlement européen et au 
Conseil concernant la valeur à appliquer à 
partir de 2010.

Justification

Une teneur maximale en COV justifiable devrait être adoptée pour la sous-catégorie (d) de 
l'annexe II, point A. Le réexamen proposé à l'article 9 en ce qui concerne cette sous-catégorie 
ne serait nécessaire qu'au cas où une telle teneur maximale ne serait pas adoptée.

Amendement 28
Article 13, paragraphe 1

La directive 1999/13/CE est modifiée 
comme suit:

La directive 1999/13/CE est modifiée 
comme suit:

1. À l'annexe I, dans la rubrique "Retouche 
de véhicules", le premier alinéa est 
supprimé.

À l'annexe I, la rubrique "Retouche de 
véhicules" est supprimée.

Justification

Le texte de la Commission aboutit à une définition incomplète de la retouche de véhicules qui 
manque de pertinence en ce qui concerne la directive à l'examen.

Les ateliers de réparation de voitures n'effectuent pas uniquement des travaux de peinture en 
cas de réparation d'une aile bosselée, par exemple, mais aussi sur des carrosseries de poids 
lourds (inscriptions publicitaires, par exemple) et sur des remorques (aux couleurs de 
l'entreprise du propriétaire, par exemple). Selon la proposition de la Commission, seule la 
retouche automobile au sens strict serait soumise à la nouvelle directive sur les peintures 
décoratives, alors que les produits utilisés pour les carrosseries de poids lourds et les 
remorques seraient soumis à la directive 1999/13/CE. Le fait que la même activité soit régie 
par deux directives différentes entraîne une charge administrative élevée, totalement inutile, 
car les mêmes produits sont employés pour les trois types de travaux. Cela ne nuit 
aucunement à l'environnement, car les produits modernes employés resteront identiques, 
même si deux directives différentes régissent ces activités.
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Amendement 29
Article 13, paragraphe 2 bis (nouveau)

2 bis) À l'annexe II A, point II, les termes 
"applicables au secteur de retouche des 
véhicules" sont supprimés dans la note en 
bas du tableau.

Justification

Cet amendement vise à compléter les modifications à apporter à la directive 1999/13/CEE, en 
poursuivant le même objectif que la Commission, à savoir éviter le chevauchement des deux 
directives.

Amendement 30
Article 13, paragraphe 2 ter (nouveau)

2 ter) À l'annexe II B, les termes "et 
retouche de véhicules" sont supprimés 
dans le second tableau.

Justification

Cet amendement vise à compléter les modifications à apporter à la directive 1999/13/CEE, en 
poursuivant le même objectif que la Commission, à savoir éviter le chevauchement des deux 
directives.

Amendement 31

ANNEXE I, 1- 

I.1- Les peintures et vernis décoratifs 
désignent les produits énumérés dans les 
sous-catégories ci-après. Il s'agit de 
revêtements appliqués à des fins décoratives, 
fonctionnelles et de protection sur les 
bâtiments, leurs menuiseries de finition et 
garnitures et les structures associées. Cette 
définition exclut les produits utilisés pour le 
revêtement de substrats sur le lieu même de 
leur fabrication.

I.1- Les peintures et vernis décoratifs 
désignent tous les produits énumérés dans 
les sous-catégories ci-après. Il s'agit de 
revêtements appliqués à des fins décoratives, 
fonctionnelles et de protection sur les 
bâtiments, leurs menuiseries de finition et 
garnitures et les structures associées, y 
compris les sous-catégories énumérées ci-
après. Les aérosols, les produits de 
préservation du bois, les revêtements de 
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protection à haute performance et les 
produits utilisés pour le revêtement de 
substrats sur le lieu même de leur 
fabrication.

Justification

L'amendement vise à faire en sorte que toutes les peintures et vernis décoratifs soient dûment 
couverts par la directive, c'est-à-dire à éviter que le champ d'application de celle-ci ne 
présente des lacunes. L'amendement fait en sorte que les sous-catégories énumérées 
correspondent au concept de "peintures et vernis décoratifs" ou soient englobées dans 
celui-ci.

Amendement 32
ANNEXE I, 1.1. – Sous-catégories, point a)

a) Revêtements mats pour murs intérieurs et 
plafonds désignent des revêtements destinés 
à être appliqués sur des murs intérieurs et 
des plafonds, et qui ont un brillant <25@60º.

a) Revêtements mats pour murs intérieurs et 
plafonds désignent des revêtements destinés 
à être appliqués sur des murs intérieurs et 
des plafonds, et qui ont un brillant 
≤ [inférieur ou égal à] 25@60º.

Justification

L'amendement vise à faire en sorte que le brillant = 25 ne relève pas des sous-catégories (a) 
et (b).

Amendement 33
ANNEXE I, 1.1. – Sous-catégories point d)

d) Peintures intérieur/extérieur pour 
finitions et bardages bois ou métal désigne 
les revêtements destinés à être appliqués 
sur les menuiseries de finition et les 
bardages dans le but d'obtenir un film 
opaque. Ces revêtements peuvent être 
appliqués sur des supports en bois ou en 
métal. Cette sous-catégorie comprend les 

d) Peintures intérieur/extérieur pour 
finitions et bardages bois, métal et 
plastique désigne les revêtements destinés 
à être appliqués sur les menuiseries de 
finition et les bardages dans le but d'obtenir 
un film opaque. Ces revêtements peuvent 
être appliqués sur des supports en bois ou 
en métal ou en plastique. Cette sous-

mailto:25@60%C2%BA
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lasures opaques. Les lasures opaques 
désignent des revêtements qui forment un 
film opaque pour la décoration et la 
protection du bois contre les intempéries, 
telles que définies par la norme EN 927-1, 
catégorie semi-stable.

catégorie comprend les sous-couches 
couvrantes et les revêtements 
intermédiaires.

Justification

L'amendement vise à corriger une erreur technique: dans le tableau de l'annexe II, les lasures 
opaques sont inclues dans la catégorie (e) (vernis et lasures intérieur/extérieur pour finition), 
alors que dans les définitions de l'annexe I, ces produits figurent encore dans la définition de 
la sous-catégorie (d) (peintures intérieur/extérieur pour finitions et bardages bois ou métal). 
Il est donc proposé d'insérer les lasures opaques dans la sous-catégorie pertinente de 
l'annexe I.

Amendement 34
ANNEXE I, 1.2.

1.2. Produits de retouche automobile 
désigne les produits utilisés pour le 
revêtement de surface des véhicules 
routiers ou de parties de ceux-ci, dans le 
cadre de la réparation de ces véhicules, ou 
pour le revêtement de surface de véhicules 
avec des matériaux du même type que les 
matériaux de retouche, en dehors de la 
chaîne de fabrication initiale.

1.2. Produits de retouche automobile 
désigne les produits utilisés dans toute 
activité industrielle ou d'application de 
revêtement de surface ainsi que les 
activités connexes de dégraissage 
concernant:

- le revêtement de surface sur un véhicule 
routier au sens de la directive 70/156/CEE 
ou sur une partie d'un tel véhicule, se 
déroulant hors des installations de 
fabrication, dans le cadre de la 
réparation, de la préservation ou de la 
décoration du véhicule, ou
- le revêtement d'origine sur un véhicule 
routier au sens de la directive 70/156/CEE 
ou sur une partie d'un tel véhicule, à 
l'aide de matériaux du même type que les 
matériaux de retouche, lorsque cette 
opération n'est pas réalisée dans la chaîne 
de fabrication, ou le revêtement sur une 
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remorque (y compris les semi-remorques) 
(catégorie O).

Justification

Pour assurer la cohérence de la législation communautaire, le rapporteur propose de 
reprendre les références contenues dans la directive 1999/13/CE concernant la définition des 
véhicules routiers.

Amendement 35

ANNEXE I, 2.1. – Sous-catégories point e)

e) Finitions spéciales désigne des 
revêtements destinés à être appliqués en 
tant que couche de finition conférant des 
propriétés spéciales telles qu'un effet 
métallisé ou nacré en une seule couche, en 
tant qu'enduit lustré haute performance de 
couleur unie ou transparent (par exemple, 
vernis anti-rayures fluorés), couche de base 
réfléchissante, couche de finition à effets 
de texture (par exemple martelage), 
revêtement antidérapant, revêtement 
d'étanchéité pour dessous de carrosserie, 
revêtement résistant au choc et finitions 
intérieures.

e) Produits spéciaux désigne les produits de 
matage, de texturation et de gaufrage, les 
vernis anti-graffitis, les revêtements de 
composants en plastique, les couches de 
fond, les additifs plastifiants, les additifs 
destinés à éliminer les taches, les additifs 
destinés à corriger les défauts de surface, 
les colorants transparents à effet spécial, 
les produits de dégraissage à solvants 
organiques/ les produits dissolvant le 
silicone; les additifs et aérosols 
électrostatiques.

Justification

La définition de la Commission est ambiguë et comprend des produits qui ne sont plus utilisés 
(revêtements conférant un effet métallisé en une seule couche). Par ailleurs, elle omet certains 
types de produits importants (mais utilisés en faible quantité). Certains de ces produits sont 
des additifs, de sorte que la formule "finitions spéciales" ne convient pas.

Amendement 36

ANNEXE II, TABLEAU A, LIGNE e, PA, PHASE II
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Phase II (g/l*) Phase II (g/l*)
(à partir du 1.1.2010) PA 100 (à partir du 1.1.2007) PA 130

Justification

La limite pour la sous-catégorie (e) vernis et lasures de finition intérieur/extérieur, y compris 
les lasures opaques PA est fixée à 100 g/l pour la phase II. Cette catégorie de revêtements PA 
est plus critique encore que la peinture sous l'angle du temps ouvert et des caractéristiques 
d'écoulement. Étant donné qu'une teneur en COV aussi faible aboutirait à un résultat 
inacceptable du point de vue esthétique, on ne comprend pas pourquoi cette catégorie de 
produits fait l'objet de limites inférieures à celles prévues pour les produits PA opaques. De 
plus, la limite de 100 g/l empêche le passage de produits en phase solvant à des produits en 
phase aqueuse, dont la teneur en COV est de toute manière inférieure. Étant donné que cette 
catégorie de peintures ne représente pas un volume de vente significatif, une telle mesure ne 
se justifie pas pour apporter une contribution significative à la réduction du volume de COV. 
La limite devrait être fixée à 130 g/l.

Amendement 37
ANNEXE II, Tableau A, ligne g, PS, Phase I

(g) Impressions (g) Impressions
Phase I (g/l*) Phase I (g/l*)
(à partir du 1.1.2007) PS 450 (à partir du 1.1.2007) PS 400

Justification

Les teneurs maximales en COV proposées ne sont pas beaucoup plus restrictives que ce qui 
est techniquement possible à l'heure actuelle dans les différents domaines d'application. Les 
teneurs en solvants ne s'en trouveraient que légèrement réduites. Dans plusieurs domaines, la 
teneur actuelle en COV n'est fixée comme objectif qu'à l'horizon 2010 (Phase II). Les 
peintures et vernis décoratifs utilisés actuellement pourraient par conséquent continuer à être 
employés, sans que l'on parvienne à la réduction supplémentaire des émissions de COV visée 
par la directive.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. La proposition de la Commission

Dans le cadre du programme CAFE (Clean Air for Europe – Air pur pour l'Europe), la 
Commission européenne prévoit d'adoption d'une stratégie thématique pour réduire les 
émissions afin de garantir un air pur aux citoyens européens.

Les composés organiques volatils (COV) sont relâchés dans l'air par les procédés dans 
lesquels ils sont utilisés ou produits: le secteur des transports produit des émissions par 
évaporation à partir des combustibles à base d'hydrocarbures, ainsi que dans les gaz 
d'échappement des véhicules; d'autres émissions résultent de l'utilisation de produits 
contenant des solvants. 

Ces émissions font l'objet de réactions chimiques dans l'atmosphère,qui entraînent un certain 
nombre d'effets indirects, et notamment la formation d'oxydants photochimiques tels que 
l'ozone troposphérique. En fortes concentrations dans l'air, l'ozone peut être nocif pour 
l'homme et endommager les forêts, la végétation et les cultures et réduire le rendement de ces 
dernières. L'ozone est aussi un puissant gaz à effet de serre: les COV sont responsables de la 
formation épisodique d'ozone aux niveaux local et régional, ce qui implique le transport de 
précurseurs et d'oxydants photochimiques sur de longues distances.

La Communauté dispose déjà d'un important arsenal législatif pour réduire les émissions de 
composés organiques volatils dans l'air. La directive 96/61/CE relative à la prévention et à la 
réduction intégrée de la pollution vise à réduire les émissions d'un grand nombre de secteurs 
industriels dans les différents milieux de l'environnement. La directive 1969/13/CE relative à 
la réduction des émissions de composés organiques volatils dues à l'utilisation de solvants 
organiques dans certaines activités et installations porte spécifiquement sur les émissions de 
composés organiques volatils provenant de secteurs industriels qui sont d'importants 
utilisateurs de solvants, et fixent des valeurs limites tant pour les rejets des cheminées que 
pour les émissions diffuses. La directive prévoit des modes de production plus respectueux de 
l'environnement, en proposant l'adoption de plans de réduction des émissions de solvants à la 
place du traditionnel équipement de lutte anti-pollution. 

La Commission européenne propose donc d'établir des valeurs limites pour la teneur en 
solvants de certaines catégories de revêtements, en deux phases (2007/2010) pour atteindre 
l'objectif d'une réduction globale de 295 kilotonnes des émissions de COV en 2010, au total 
pour deux secteurs (peintures décoratives et produits de retouche automobile).

Position du rapporteur

Le rapporteur accueille favorablement la proposition de la Commission européenne, qui se 
base sur des nécessités de première importance pour les citoyens telles que la protection de 
l'environnement et la protection de la santé publique, auxquelles l'UE se doit d'apporter une 
réponse, et s'appuie sur un corpus législatif global (plafonds nationaux d'émissions, PRIP).

Le rapporteur prend également acte avec satisfaction des efforts déployés par l'industrie du 
secteur pour réduire volontairement la quantité de solvants nécessaire à la préparation des 



RR\506847FR.doc 27/28 PE 331.651

FR

revêtements. Cet effort, induit aussi bien par le souci de l'environnement dont fait preuve 
l'industrie que par les forces du marché, a eu pour effet qu'aujourd'hui environ 70 % des 
peintures décoratives sont en phase aqueuse. 

Vu la complexité du phénomène chimique qui entraîne la création de l'ozone troposphérique 
et la nécessité d'aborder le problème dans son ensemble, le rapporteur suggère les 
observations suivantes:

- Une intervention aussi ciblée de la Commission doit tenir principalement compte de la 
faisabilité technique, présente et future, nécessaire pour atteindre les objectifs prévus, à 
plus forte raison, lorsque le risque principal est de voir augmenter au lieu de se réduire les 
émissions de COV.

- La question de la faisabilité technique est étroitement liée à la question de la qualité des 
peintures, en particulier pour certaines utilisations spécifiques qui, au-delà de l'effet 
décoratif, ont principalement un effet protecteur, qu'il s'agisse du bois ou du métal, dans le 
cadre d'une utilisation privée aussi bien que dans le secteur public.

- La qualité est fonction de la résistance dans le temps aux intempéries ainsi qu'au contact 
avec l'homme ou les machines. Sur une période de temps déterminée, la baisse de la 
qualité des peintures telle que définie ci-dessus entraînerait l'augmentation du nombre 
d'applications nécessaires pour assurer l'effet protecteur aussi bien que décoratif des 
peintures.

- Si nous considérons qu'étant donné les exigences en matière de qualité, les possibilités de 
réduction de la teneur en solvants ont des limites qui ne peuvent être dépassées dans la 
majorités des catégories de revêtements rentrant dans le champ d'application de la 
directive, le risque existe très sérieusement de peut provoquer une augmentation des 
émissions de COV, totalement à l'encontre de l'objectif de la présente proposition.

- Le passage souhaité aux peintures en phase aqueuse ne résoud pas complètement les 
problèmes liés à l'environnement; ces produits contiennent d'autres substances dont 
l'impact sur l'environnement n'est pas neutre, par exemple les antibactériens, pour la 
bonne raison que la qualité de ces produits n'est pas du même niveau que celle des 
peintures en phase solvant. Les problèmes ne seront par conséquent pas résolus mais en 
partie déplacés.

Amendements

Le rapporteur propose sept amendements qui visent à apporter une précision accrue à 
certaines définitions contenues dans la directive, en ce qui concerne soit la pratique 
industrielle (am. 2, 3), soit le droit international ou communautaire en vigueur (am. 6, 8, 11), 
soit enfin pour corriger certaines erreurs techniques contenues dans la proposition de la 
Commission (am. 9 et 10). 

Conformément aux raisons exprimées dans le présent exposé des motifs, le rapporteur 
propose 5 amendements aux teneurs limites prévues pour certaines sous-catégories 
spécifiques (am. 12-16), en vue de préserver la qualité (c'est-à-dire le rôle protecteur) de ces 
sous-catégories de peintures et d'éviter les risques d'augmentation des émissions de COV.

Les autres amendements concernent:
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- La procédure de comitologie prévue à l'article 12, concernant laquelle il est nécessaire 
d'apporter une précision faisant état des pratiques existantes au niveau des entreprises en 
ce qui concerne l'étiquetage; cette modification s'inscrit parfaitement dans le cadre de 
l'article 4 (am. 5).

- Le contrôle par les États membres défini à l'article 3 (am. 4).

- Le système de substitution des produits, présenté dans le considérant 6 (am. 1).

- L'étude de faisabilité de la Commission proposée à l'article 9 (am. 7): l'amendement se 
justifie à la lumière des modifications apportées à l'annexe II par l'amendement 13.


